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Le Paysage

Un paysage de bocage collinaire

globalement très homogène…

… Avec des « morceaux de paysage »

plus spécifiques :

▪ La vallée de Loire et les coteaux

d’Iguerande

▪ Le val de Semur-en-Brionnais et

son écrin boisé

▪ La vallée de l’Arconce

▪ Le bassin du Bézo
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FORCES FAIBLESSES

▪ Un paysage très homogène

▪ Une richesse paysagère reconnue :

▪ Cadre rural préservé : un paysage façonné par 
les pratiques agricoles

▪ Patrimoine bâti, architecture traditionnelle et 
« petit patrimoine »

▪ Valeurs panoramiques omniprésentes

▪ Peu de valeurs paysagères « dépréciantes » 

▪ Un « petit patrimoine » fragile

▪ Des constructions récentes qui ne s’insèrent pas 

toujours de façon optimale

▪ Une qualité architecturale qui implique un niveau 

d’exigence important pour les projets

▪ Le non-respect des essences locales dans certains 

reboisements et clôtures végétales 

Le Paysage

LES ENJEUX

➢ Sauvegarder l’identité rurale du territoire et de son paysage

➢ Préserver la grande richesse paysagère du territoire, qui façonne son image, marque son 
identité et contribue à son attractivité

➢ Protéger les valeurs paysagères locales, pittoresques et panoramiques

➢ Déterminer des règles de constructibilité pertinentes : posant des garde-fous mais laissant une 
certaine souplesse aux porteurs de projet


